
DU MTI
DIPLÔME UNIVERSITAIRE 

MÉTIERS DES TERRITOIRES INCLUSIFS

PRÉSENTATION
Le DUMTI est un diplôme de l’université des Antilles qui a pour objectif de développer des compétences relatives à la 
prise en charge de personnes à besoins particuliers (personnes en situation de handicap notamment) ainsi que des 
compétences liées à la gestion de structures d’accueil de ces personnes et au montage de projets. Il s’inscrit dans une 
démarche de projet pilote en matière de territoire inclusif. Il s’adresse aussi bien à des salariés en formation continue qu’à 
des étudiants en formation initiale.

CONTACT
INSPE DE L’ACADEMIE DE MARTINIQUE - Campus de Fort-de-France, route du Phare 97200 Fort-de-France

0596 55 46 46  - scolarite@inspe-martinique.fr

ACCES AU DIPLOME 
Niveau requis : Bac + 3
Autre : VAPP

PUBLIC  
- Etudiant en formation initiale
- Salarié en formation continue
- Personnel de l’éducation nationale
- Demandeur d’emploi

VOLUME HORAIRE 
- 208h de cours réparties en 108h au semestre 1 et 100h 
au semestre 2
- 35h de stage d’observation et de pratique accompa-
gnée au semestre 2 (sauf pour les stagiaires CAPPEI) 

ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 
- 5 regroupements dans l’année : 2 regroupements de 
3 semaines au semestre 1 et 3 regroupements de 2 se-
maines au semestre 2
- Les cours ont lieu 3 jours par semaine de regroupement : 
mercredi, jeudi, vendredi

PRINCIPALES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT 
• Territoires inclusifs (cadre législatif, partenariats, per-

sonnes ressources, enjeux éthiques et sociétaux)
• Besoins éducatifs particuliers (relation avec les fa-

milles, troubles du comportement et de la conduite, 
troubles du spectre autistique, développement psy-
chologique de l’enfant et de l’adolescent)

• Professionnalisation
• Culture numérique

DROITS D’INSCRIPTION
- Etudiant en formation initiale :     272€
- Salarié en formation continue :  1.500€
- Personnel de l’éducation nationale : exonéré
- Demandeur d’emploi   exonéré


